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Il est important que les médicaments utilisés dans le traitement de la maladie de Parkinson 
soient accessibles à tous les Canadiens qui pourraient en bénéficier. Afin d’en assurer 
l’accessibilité, la Société Parkinson Canada est en faveur de l’inclusion à tous les formulaires 
provinciaux des médicaments reconnus comme étant sûrs et efficaces par Santé Canada dans 
le traitement de la maladie de Parkinson.

Médicaments approuvés par Santé Canada sur les formulaires provinciaux
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